
LE PRIX COURANT

A NOS ABONNES

A différentes reprises nlous avons
rappelé à- nos lecteurs que nous
étions complètement à leur disposi-
tion pour tous les renseign"uets
dont ils ont besoin dans le cours
ordinaire de leurs affaires.

'Un eqtain nombie d'abonnés ont
compris- l'avantage que nous* leur
offrons ainsi et saven t en profiter.
Nous avons reçu très souvent, dwu
rant la dernière .saison d'exporta-
tion, la visite de fromagers et de
fabricants de beurre, et, il faut
croire que les renseignements que
nous leur donnionu leur étaient
utiles puisque nons lei voyions re-
venir périodiquement nous deman-
der nos impressions'toujours et des
conseils souvent.

D'autres nous télégraphiaient ré-
gulièrement et nous nous sommes
empressés de les ren seigner.

Enfin, dé temps à au tres, noue
recevons des lettres de LOS abonnés
nous adressant des questions: nous

* leur répondons toujours après infor-
mations prises.-

Nons voudrions voir se généra-
liser davantage un échange de comn-
muninications entre nos abonnés et
nous, c'est - pourquoi nous croyons
devoir de nouveau leur offrir nos
servit-es qui, cela va sans dire, sont
absolument gratuite.

A nos lecteuro qui ont *occa.tidn
de venir à Montréal, nous flironS
que nous avons à leur disposition:
téléphone, papier,.plumes et encre;-
ils pourront, s-ans être dérangés an-
cunement, parler à leurs amis,- à
leur-s fournisseurs, faire leur corres-
pondance et même lire, s'ils le ven-
lent, les journaux qui pourraient
les intéresser. En un mot, iios abon-
nés peuvent user de noûlts, ils n'en
abuserontjaimais. Il va sans dire que
nos annonceura trouveront toujours
près de nous le meilleur accueil'et
que ce que %nous ditsons à nos abon-
nés, s'adresse à eîîx également.

LES 111GUEU118 DE LA LOI

Nons avons gous lès yeux le de-
-ier-n-U-ni 4ro-t--hîR~t-e-n-i
*prudewe et nontî y ti-ouvolns le tex te
d'un jugemn 'ent r-endu en Cour du
]Recorder relatif à là- vente de bois-
sons enivrantes à des mineurs, jîx-
gement que nous croyons devoir
reproduire in extenso dans l'intérêt
de nos lecteurs licenciés pour la
vente des <lites boissons.

Après l'avoir Ili eux-niièmes, les
commerçants , licenciésv, devront le
faire lire «à leu 'rs f'emmes, à leurs
employés et à toute personne qui, à
l'occasion, donne un cou'p de mnain
pour la vente.

Dans la cause ci-dessous, il 'est.
évident que lignora-âce de la loi des
licences par la femme et le charre-
tier du défendeur ont été l'unique
cause dle la violation <le la loi et,
comme conséquence, (le la condam-
nation du défendleur.
ol En effet) nul m'exi censé ignorer la
loi.

Cependant, vil les circonstances
de la cause, l'abience du défendeur
de son magasin au moment où la
vente a eu lieu et les autres faits
allégués au jugement, nous aurions
souhaité de voir qu'une amende
purement nominale ou même nuie
suspension de sentence ffût le résul-.
tat de la preuve apportée en'*Cour.

Voici lé jugement
J tGo : Sur une poursuite conître uu épicier pJour

vente de boissonsià au mineur, la femme (tu Ve-
feîîdeur ne «peut être entenueuî couîii, timoiu-
depuis 1898 le Défendeur lui-même ne peut atre
ent-endu comme lenioti Le b'il est muni d'ue
licence.-Etu ces matières, c'est la lui des~ lic. tices
qui q st upplîc.ibIe et fla 'les charttes spéciales des
till1es oit cités-

2. La cofnîjasancé 'ou l'intenition couj'nile se
presuine (lu l'ait seul ile la coiiion d un ae.te
illégal ou delèiîdu par une loi.

3.'Celui <lui vend illégadeini-iit de la b- . keor à
n ii ,uaeîr ne 1eut offrir comme» mtotif d'excuse

que cette boissoni (levait &tme livréeià un endroit
indiqué-la venîte au mineur et le fait illégal et il
n'y a pa- à reecherchier l.- ijindle de livraisun, ce
serait la défense de toutes Ici personmnes (te insUi-


